
INSTALL PARTY QUINOCEENNE 

CHARTE UTILISATEUR 
* 

 

 

En participant à l'Install Party Quinocéenne, vous acceptez les termes de cette charte 

utilisateur à savoir : 

1. Vous certifiez que le matériel que vous apportez à l'Install party est votre propriété. 

2. Vous devez disposer d’un matériel fonctionnel. 

3. S’il y a lieu, vous avez pris vos dispositions pour effectuer une sauvegarde complète de 

toutes vos données personnelles et professionnelles sur un support amovible avant de 

participer à l'Install party, et vérifié leur disponibilité et la possibilité de les restaurer. 

4. Il vous appartient de disposer des supports d'installation et des licences des systèmes 

d'exploitation et logiciels installés sur votre matériel, pour vous permettre un retour 

en arrière. 

5. Vous devez disposer de tous vos identifiants et mots de passe pour permettre le 

rétablissement de toutes les connexions (messagerie, sites internet, réseaux sociaux, 

wifi, réseau local…) nécessaires à la configuration de votre matériel avec le nouveau 

système d'exploitation. 

6. Les logiciels installés lors de l'Install party sont soumis à une licence GNU ou BSD libre, 

mis à disposition gratuitement sans aucune garantie associée. Les bénévoles qui 

assistent les propriétaires ne pourront en aucun cas garantir le bon fonctionnement 

des systèmes d'exploitation et des logiciels nouvellement installés, ni être tenus 

responsables de la perte totale ou partielle de données, ni des dommages subis par les 

composants des ordinateurs. 

7. Pour le bon déroulement de l’Install Party et de l’installation de votre nouveau système 

il vous appartient également de respecter les consignes et les recommandations des 

bénévoles. 

En signant cette charte, vous acceptez les termes énoncés ci-dessus et vous engagez à les 

respecter. 

Je soussigné : Mr ____________________________ atteste avoir pris connaissance de 

l’ensemble des éléments sus cités avant installation et m’engage à les respecter. 

 

Signature propriétaire du matériel  
mention « bon pour accord »      

 


